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Abstract

Mots clés
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Base légale

Article(s) : 1 - Dahir n° 1-80-315 du 17 safar 1401
(25 décembre 1980) portant promulgation de la loi
n° 6-79 organisant les rapports contractuels entre
les bailleurs et les locataires des locaux
d’habitation ou a usage professionnel

Source
Revue : Revue marocaine des études juridiques et
judiciaires agleadlly 2y gilall elwlyull iy yaall iaall

Résumeée en francais

Il résulte de l'article ler de la loi n° 6-79 du 25 décembre 1980 que les dispositions de cette loi
s'appliquent exclusivement aux baux de locaux a usage d'habitation ou a usage professionnel n'ayant pas
un caractere commercial, industriel ou artisanal. Par conséquent, un bail portant sur un local a usage
commercial qui, faute d'avoir atteint la durée de deux ans, ne bénéficie pas de la protection du dahir du
24 mai 1955, reste soumis aux regles de droit commun du Code des obligations et des contrats. Encourt
la cassation la cour d'appel qui soumet un tel bail aux dispositions de ladite loi du 25 décembre 1980.

Résume en arabe
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